
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Karine BOUILLER 
Principale 
 

Téléphone 
05.34.27.62.30 
Mél :  

0311689t@ac-toulouse.fr 
 
Adresse postale 

Rue Urbain Vignères 

31340 Villemur-sur-Tarn 
 

Villemur sur Tarn, le 29 avril 2021 
 

La principale 

 

A 

Tous les représentants légaux 

 

 

Objet : Mise à jour du Protocole Sanitaire Avril 2021 
 

 Madame, Monsieur 

 

 Suite aux dernières annonces présidentielles, je suis en mesure de vous confirmer la 

reprise de tous les élèves au sein du collège à partir du lundi 3 Mai. Le protocole que nous 

avons reçu le 24 avril aborde quelques précisions que je souhaite porter à votre connaissance : 

- L’organisation des cours  

o Tous les cours reprennent en présentiel. Toutefois, l’utilisation du gymnase pour 

les activités physiques et sportives est de nouveau suspendue pour une durée 

indéterminée. Les séances d’EPS auront donc lieu à l’extérieur. Par temps de 

pluie, les professeurs utiliseront les salles de classe ou le gymnase mais pour des 

activités qui ne relèvent pas de la pratique sportive. 

 

- La gestion des cas positifs des élèves 

o Tout élève déclaré cas positif sera isolé pour une période de 10 jours à partir de 

la date des symptômes ou de la date du test s’il est asymptomatique. 

o La classe sera fermée car tous les autres élèves de la classe seront considérés 

comme cas contact, quelque soit le variant.  

▪ La fermeture de la classe est d’une durée de 7 jours. Vous serez 

immédiatement averti et vous pourrez disposer, si vous le souhaitez, d’un 

justificatif à communiquer à votre employeur. Les élèves auront accès au 

cours par Pronotes. Un AED référent sera en contact avec eux. 

▪ La fermeture ne concerne que les élèves de la classe. Les enseignants 

ainsi que les élèves des autres classes ne sont pas concernés. 

L’éventuelle décision d’isolement de ces personnes sera prise au terme 

d’une évaluation de chaque situation auprès de la cellule de Santé du 

Rectorat. 

▪ Les élèves qui auraient déjà eu la Covid-19 et qui appartiendraient à une 

classe concernée par la fermeture seront également isolés chez eux : 

D’une part, il existe une probabilité de développer une 2ème forme de Covid, 
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d’autre part, le collège ne peut pas accueillir l’élève concerné dans une 

autre classe en raison du non-brassage. 

▪ Le retour en classe sera possible, après 7 jours d’isolement, avec un 

résultat négatif de test. En l’absence de test réalisé, le retour ne sera 

possible qu’après 14 jours. 

 

- L’aération des locaux 

o L’aération des locaux reste une priorité. Nous allons nous rapprocher du Conseil 

Départemental pour équiper les salles de capteurs de CO² permettant de 

surveiller la qualité de l’air. Cette étude devrait prendre quelques semaines. Notre 

établissement ne sera donc pas équipé dans l’immédiat. Cela ne constitue pas 

une urgence car la saison printanière permettra une aération très régulière des 

salles de classe. 

 

- Les tests des élèves et des personnels 

o Le protocole précise que les élèves pourront utiliser des tests salivaires ou des 

autotests. A ce jour, je n’ai aucune information sur les modalités de déploiement 

de cette stratégie de dépistage. 

o Je suis également en attente d’informations concernant les autotests des 

personnels. Chaque personnel devrait recevoir 2 autotests par semaine mais je 

ne connais pas encore les mises en œuvres concrètes. 

 

- Les épreuve du DNB et du CFG 

o A ce jour, nous avons la confirmation que toutes les épreuves sont maintenues 

dans les conditions prévues initialement. Le calendrier de passation des épreuves 

restent identiques. 

▪ DNB → Oral Blanc : 17 Mai 

           Oral : 3 Juin 

           Ecrit : Lundi 28 et Mardi 29 Juin 

▪ CFG → Oral : Lundi 14 et Mardi 15 Juin 

 

   

 La Direction et l’ensemble du personnel de l’établissement restent  à votre disposition et 

vous prient de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 
 

 

Karine BOUILLER  
Principale 

 

 


